
Province de Québec 

Municipalité de Poularies 

District d’Abitibi-Ouest 

 

 

6 juin 2016 

 

 

 Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de Poularies, tenue 

à la salle du conseil, lundi le 6 juin 2016, à 20 h, formant quorum sous la présidence 

du maire, M. Pierre Godbout, et à laquelle sont présents : 

 

MM. les conseillers Claude Laroche et Vital Carrier 

M
mes

 les conseillères Ginette Charrette, Diana Bruneau et 

Karen Godbout et Valérie Rancourt 

 

M
mes

 Katy Rivard secrétaire-trésorière/directrice générale et Kate Morin secrétaire-

trésorière adjointe assistent également à l’assemblée. 

 

Le maire, M. Pierre Godbout, souhaite la bienvenue à tous et déclare la session 

ouverte. 

 

2016-06-80 Adoption de l’ordre du jour 

 

Il est proposé par Claude Laroche, appuyé par Ginette Charette et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents que l’ordre du jour soit adopté tel que rédigé. 

 

Période de questions 

 

Aucune question 

 

2016-06-81 Adoption du procès-verbal du 2 mai 2016 

 

Les conseillers ayant reçu copie du procès-verbal en ont dispensé la lecture. Il est 

proposé par Vital Carrier, appuyé par Claude Laroche et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents que le procès-verbal de la séance ordinaire du 2 mai 2016 soit 

adopté tel que rédigé. 

 

2016-06-82 Adoption du procès-verbal du 16 mai 2016 

 

Les conseillers ayant reçu copie du procès-verbal en ont dispensé la lecture. Il est 

proposé par Diana Bruneau, appuyé par Karen Godbout et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents que le procès-verbal de la séance extraordinaire du 16 mai 2016 

soit adopté tel que rédigé. 

 

2016-06-83 Approbation des comptes 

 

Il est proposé par Diana Bruneau, appuyé par Karen Godbout et résolu à l’unanimité 

des conseillers présents que les comptes payés et à payer qui s’élèvent au montant de 

68 019.54 $ présentés par la secrétaire-trésorière soient acceptés. 

 

20 h 10 Arrivée de la conseillère M
me

 Valérie Rancourt 

 

2016-06-84 Octroi du contrat pour l'entretien ménager 

 

Il est proposé par Karen Godbout, appuyé par Ginette Charette et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents d'octroyer le contrat d'entretien ménager au M
me 

Myriam Godbout au montant de 13 250 $ inclus les produits ménagers. Ce contrat 

est valide du 7 juin 2016 au 31 mai 2017. 

 

Il est également proposé et résolu que madame Katy Rivard, secrétaire-

trésorière/directrice générale soit autorisé à signer tous les documents nécessaires 

relatifs à ce contrat pour et au nom de la municipalité de Poularies. 

 

M. le maire, Pierre Godbout et M. le conseiller Claude Laroche étant parenté avec 

les soumissionnaires, ils se sont retiré pour la prise de décision.  

 

 



2016-06-85 Programme d'aide à l'entretien du réseau routier local 

 

ATTENDU QUE le ministère des Transports a versé une compensation 

de 78 258 $ pour l’entretien du réseau routier local 

pour l’année civile 2015; 

 

ATTENDU QUE les compensations distribuées à la municipalité visent 

l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 

ainsi que les éléments des ponts dont les municipalités 

sont responsables et situés sur ces routes; 

 

ATTENDU QUE la présente résolution est accompagnée de l’Annexe A 

identifiant les interventions réalisées par la 

municipalité sur les routes susmentionnées; 

 

ATTENDU QU' un vérificateur externe présentera dans les délais 

signifiés pour le dépôt de la reddition des comptes 

l’Annexe B dûment complétée; 

 

EN CONSÉQUENCE il est proposé par Karen Godbout, appuyé par Valérie 

Rancourt et résolu à l’unanimité des conseillers 

présents que la municipalité de Poularies informe le 

ministère des Transports de l’utilisation des 

compensations conformément aux objectifs du 

Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local. 

 

2016-06-86 Dérogation mineure 

 

Considérant qu’aucune opposition n’a été exprimée suite l'avis public affichée le   

17 mai 2016 pour une demande de dérogation mineure concernant l’immeuble situé 

au 806, rue Simon à Poularies, lot 5 048 124 du canton de Poularies. 

 

La demande présentée a pour but d’accepter dans son état et situation actuelle la 

résidence principale et ce, même si sa marge de recul avant est supérieure à la limite 

autorisé par le règlement actuel de zonage qui indique qu’elle doit être d’un 

minimum de 15 mètres et d’un maximum de 20 mètres. 

 

Considérant que le Comité consultatif d’urbanisme a recommandé au conseil 

municipal l’acceptation de cette demande. 

 

En conséquence, il est proposé par Vital Carrier, appuyé par Claude Laroche et 

résolu à l’unanimité des conseillers présents que la demande de dérogation mineure 

sur la propriété du 806, rue Simon à Poularies, lot 5 048 124 du canton de Poularies, 

soit acceptée. 

 

2016-06-87 Pacte rural 

 

Il est proposé par Diana Bruneau, appuyé par Claude Laroche et résolu à l’unanimité 

des conseillers présents de déposer une demande de subvention au Pacte rural pour 

la réfection du terrain de baseball et de soccer, ce projet est une priorité un. 

 

Il est également résolu que la Municipalité de Poularies investira un montant 

maximal de 5 200 $. 

 

Il est également proposé et résolu que M
me

 Katy Rivard, secrétaire-

trésorière/directrice générale soit autorisé à signer tous les documents nécessaires 

relatifs à cette demande pour et au nom de la municipalité de Poularies. 

 

Projet à priorisé en lien avec le plan de développement local 

 

Ce sujet est remis à une prochaine séance. 

 

2016-06-88 Fusion municipal 

 

Il est proposé par Karen Godbout, appuyé par Ginette Charette et résolu à la majorité 

des conseillers présents de participer à la rencontre du 18 juin 2016, avec les élus et 



fonctionnaires des villes de La Sarre et de Macamic et des Municipalité de Dupuy et 

de Palmarolle. 

 

Cette dépense est estimée à 4000 $ au total et sera divisée à part égale entre les 

municipalités participantes. 

 

Karen Godbout, Valérie Rancourt, Ginette Charrette et Vital Carrier sont en accord 

avec cette décision, Diana Bruneau et Claude Laroche sont contre. 

 

Affiches de route 

 

Ce sujet est remis à une prochaine séance. 

 

2016-06-89 Barème pour les locations de salles 

 

Il est proposé par Diana Bruneau, appuyé par Valérie Rancourt et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents que les tarifs des locations soient augmentés de 

50 $ soit 200 $ pour la salle l’Accueil et 150 $ pour la salle Sporteck, le tarif à 

l’heure sera de 30 $. Les salles resteront gratuites pour les organismes et comités. 

Lorsqu’une activité est bénéfique pour une entreprise, cette dernière doit payer la 

location. Ces nouveaux tarifs seront applicables à partir du 1
er

 septembre 2016. 

 

2016-06-90 Heures accumulées des employés 

 

Il est proposé par Diana Bruneau, appuyé par Ginette Charette et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents que les heures accumulées des employés 

municipaux ne doivent pas dépasser 25 heures. 

 

Cette résolution remplace # 2014-01-13. 

 

2016-06-91 Feux d'artifices 

 

Il est proposé par Claude Laroche, appuyé par Valérie Rancourt et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents d’autoriser l’inspecteur municipal, M. Jean-Guy 

Hébert à émettre un permis pour que le Comité des Loisirs puisse faire des feux 

d’artifice lors de l'activité « Les Fous du pick-up » samedi le 25 juin 2016 en soirée 

et pour les futures activités des Fous du pick-up. 

 

Démission d'un membre du conseil d’administration du O.M.H. 

 

Lecture de la lettre de démission de M. Jean-Guy Hébert de son poste 

d'administrateur au O.M.H. 

 

Période de question 

 

M. Réal Rancourt avise qu’il y a une nouvelle panse de bœuf dans le rang 4-5 Ouest. 

 

M. Pierre Godbout répond que la municipalité a déposé une demande de subvention 

à M. le Député François Gendron et que cette panse de bœuf fait partie du projet. 

 

Séance de travail 

 

Il est convenu qu’une séance de travail ait lieu jeudi le 22 juin 2016 à 19 h à la salle 

du conseil de Poularies. 

 

2016-06-92 Levée de l’assemblée 

 

Il est proposé par Claude Laroche, appuyé par Vital Carrier et résolu à l’unanimité 

des conseillers présents que l’assemblée soit levée. 

 

Maire_________________________ Sec.-très./dir. gén._____________________ 

 

Je, Pierre Godbout, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut 

à la signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'art. 142 (2) 

du Code Municipal. 

 

 


